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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/12/2022 dans l'établissement SARP
OUEST implanté Route de Larmor La Vraie Croix 56270 PLOEMEUR. L'inspection a été annoncée le
25/11/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Actions nationales FDS et PM21

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARP OUEST     
• Route de Larmor La Vraie Croix 56270 PLOEMEUR
• Code AIOT : 0005514199
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La  société  SARP  OUEST  exploite  sur  le  site  de  PLOEMEUR  une  installation  de  transit  et  de
regroupement de déchets industriels. Le site est autorisé par un arrêté préfectoral d'autorisation du
2 décembre 2005, modifié par arrêtés complémentaires du 27 novembre 2018 (agrément huiles
usagées) et du 10 novembre 2016 (mise en conformité IED).
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Accès des travailleurs aux informations
• Lutte contre l’incendie
• Etiquetage

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à  l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

1     Vieillissement
Arrêté Ministériel

du 04/10/2010,
article 4     

/     Sans objet     
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

2     Vieillissement
Arrêté Ministériel

du 04/10/2010,
article 5     

/     Sans objet     

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

3     
Fiche de
données

sécurité     

Règlement européen
du 18/12/2006,
article 31.5     

/     Sans objet     

4     Étiquetage     
Règlement européen

du 16/12/2008,
article 17     

/     Sans objet     

5     Étiquetage     
Règlement européen

du 16/12/2008,
article 17.c     

/     Sans objet     

6     11. Respect FDS
Règlement européen

du 18/12/2006,
article 37.5     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Au  regard  des  constats  réalisés  durant  la  visite  d’inspection,  il  n’est  pas  proposé  de  suites
administratives. L’exploitant doit toutefois répondre aux observations formulées.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Vieillissement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 4
Thème(s) : Risques accidentels, PM21
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
4-1.  Les  dispositions  du  présent  article  sont  applicables  aux  réservoirs  aériens  cylindriques
verticaux d'une quantité stockée :
- supérieure à 10 m³ pour les substances, préparations ou mélanges auxquels sont attribuées les
phrases de risques R. 50 ou R. 50/53 ou les mentions de danger H400 ou H410 ; ou
- supérieure à 100 m³ pour les substances, préparations ou mélanges auxquels sont attribuées les
phrases de risques R. 51 ou R. 51/53 ou les mentions de danger H411 ; ou
- supérieure à 100 m³ pour les substances, préparations ou mélanges auxquels sont attribuées les
phrases de risques R. 25, R. 28, R. 40, R. 45, R. 46, R. 60, R. 61, R. 62, R. 63, R. 68 ou les mentions de
dangers H301, H300, H351, H350, H340, H341, H360 F, H360D, H361f, H361d, H360 FD, H361fd,
H360 Fd ou H360Df.
Sont exclus du champ d'application de cet article :
- les réservoirs faisant l'objet d'inspections hors exploitation détaillées en application du point 29-
4 de l'article 29 de l'arrêté du 3 octobre 2010 susvisé, et
- les réservoirs pour lesquels une défaillance liée au vieillissement n'est pas susceptible de générer
un  risque  environnemental  important  lorsque  l'estimation  de  l'importance  de  ce  risque
environnemental est réalisée selon une méthodologie issue d'un guide professionnel reconnu par
le ministre chargé de l'environnement.
Constats : 
Le  site  dispose  de  trois  cuves  présentant  un  volume  de  30  m³.  Elles  contiennent  des  eaux
hydrocarburées et des huiles usagées.
L’exploitant n’a pas été en mesure d’indiquer les mentions de dangers de ces contenus, ce qui ne
permet pas de déterminer si ces cuves sont concernées par l’article 4 de l’arrêté ministériel du 04
octobre 2010.

L’exploitant transmettra à l’inspection, sous 1 mois, son analyse par rapport à la soumission de ses
cuves à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 04 octobre 2010, avec des éléments de justification :
mentions de dangers des produits/mélanges contenus dans chacune des trois cuves de 30 m3.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Vieillissement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 5
Thème(s) : Risques accidentels, PM21
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article sont applicables :
1.  Aux  capacités  et  aux  tuyauteries  pour  lesquels  une  défaillance  liée  au  vieillissement  est
susceptible d'être à l'origine, par perte de confinement, d'un accident d'une gravité importante au
sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, et
2.  Aux  capacités  d'un  volume  supérieur  à  10  m³  contenant  des  substances,  préparations  ou
mélanges auxquels sont attribuées les phrases de risques R. 50, R. 50/53 ou les mentions de danger
H400, H410 ; ou
3.  Aux  capacités  d'un  volume supérieur  à  100  m³ contenant  des  substances,  préparations  ou
mélanges auxquels sont attribuées les phrases de risques R. 25, R. 28, R. 40, R. 45, R. 46, R. 51, R.
51/53, R. 60, R. 61, R. 62, R. 63, R. 68 ou les mentions de dangers H301, H300, H351, H350, H340,
H341, H360 F, H360D, H361f, H361d, H360 FD, H361fd, H360 Fd, H360Df, ou H411 ; ou
4. Aux tuyauteries d'un diamètre nominal supérieur ou égal à DN 80 au sens des normes EN 805 et
ISO 6708 : 1995 véhiculant des substances, des préparations ou mélanges auxquels sont attribuées
les phrases de risques R. 50 ou R. 50/53 ou les mentions de danger H400 ou H410 ; ou
5. Aux tuyauteries d'un diamètre nominal supérieur ou égal à DN 100 au sens des normes EN 805 et
ISO 6708 : 1995 véhiculant des substances, préparations ou mélanges auxquels sont attribuées les
phrases de risques R. 25, R. 28, R. 40, R. 45, R. 46, R. 51, R. 51/53, R. 60, R. 61, R. 62, R. 63, R. 68 ou les
mentions de danger H301, H300, H351, H350, H340, H341, H360 F, H360D, H361f, H361d, H360 FD,
H361fd, H360 Fd, H360Df, ou H411,
sauf si,  dans le cas des équipements visés aux points 2 à 5, une perte de confinement liée au
vieillissement n'est pas susceptible de générer un risque environnemental important. L'estimation
de l'importance de ce risque environnemental  est  réalisée selon une méthodologie issue d'un
guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l'environnement.
Sont exclus du champ d'application de cet article :
- les canalisations visées par le chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement ; et
- les réservoirs de stockage visés par l'arrêté du 3 octobre 2010 susvisé et par les articles 3 et 4 du
présent arrêté ; et
- les tuyauteries et capacités visées par l'arrêté du 15 mars 2000 susvisé.
Constats : 
Concernant les capacités,  l’exploitant a indiqué à l’inspection qu’aucun contenant mettant en
œuvre un process n’est présent sur le site. 

Concernant les tuyauteries, le site possède des tuyauteries ayant un diamètre supérieur ou égal à
DN 80 et à DN 100, il est donc susceptible d’être soumis à ces dispositions. L’exploitant n’a pas été
en mesure d’indiquer les mentions de dangers de ces contenus. De plus, conformément au 1. de
l’article ci-dessus, l’exploitant doit vérifier dans son étude de dangers si certaines tuyauteries sont
susceptibles d'être à l'origine, par perte de confinement, d'un accident d'une gravité importante
au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005. 

L’exploitant transmettra,  sous 1 mois,  à l’inspection, son analyse par rapport à la soumission à
l’article 5 de l’arrêté ministériel du 04 octobre 2010, des tuyauteries présentes sur le site, avec des
éléments de justification :
- mentions de dangers des produits/mélanges contenus dans chacune des tuyauteries ayant un DN
supérieur ou égale à 80 ;
- liste des tuyauteries pour lesquels une défaillance liée au vieillissement est susceptible d'être à
l'origine, par perte de confinement, d'un accident d'une gravité importante au sens de l'arrêté du
29 septembre 2005.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Fiche de données sécurité

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 31.5
Thème(s) : Risques chroniques, Accès des travailleurs aux informations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
La fiche de données de sécurité est fournie dans une langue officielle de l'(des) État(s) membre(s)
dans lesquels la substance ou la préparation est mise sur le marché, à moins que le ou les États
membres concernés en disposent autrement.
Constats : 
L’ensemble des produits utilisés sur le site ont une fiche données sécurité dans un classeur par liste
alphabétique et sur  informatique. Ce sont des petits  contenants pour la plupart  des produits
utilisés sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Étiquetage

Référence réglementaire : Règlement européen du 16/12/2008, article 17
Thème(s) : Risques chroniques, Étiquetage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une substance ou un mélange classé comme dangereux et contenu dans un emballage est revêtu
d'une étiquette comportant les éléments suivants :
a) le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du ou des fournisseurs ;
b) la quantité nominale de la substance ou du mélange dans l'emballage mis à la disposition du
grand public, sauf si cette quantité est précisée ailleurs sur l'emballage ;
c) les identificateurs de produit conformément à l'article 18 ;
d) s'il y a lieu, les pictogrammes de danger conformément à l'article 19 ;
e) s'il y a lieu, les mentions d'avertissement conformément à l'article 20 ;
f) s'il y a lieu, les mentions de danger conformément à l'article 21 ;
g) s'il y a lieu, les conseils de prudence conformément à l'article 22.
Constats : 
L’étiquette comporte l’ensemble des mentions prévues. Les mentions sont H319, H315, H336, H411
H225, EUH208, P101, P102, P210, P280, P271 et P273
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Étiquetage

Référence réglementaire : Règlement européen du 16/12/2008, article 17.c
Thème(s) : Risques chroniques, Étiquetage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une substance ou un mélange classé comme dangereux et contenu dans un emballage est revêtu
d'une étiquette comportant les éléments suivants :
c) les identificateurs de produit conformément à l'article 18 ;
...
Pour un mélange :
a) le nom commercial ou la désignation du mélange ;
b) l'identité de toutes les substances contenues dans le mélange qui contribuent à la classification
du mélange au regard de la toxicité aiguë, des effets corrosifs pour la peau ou des lésions oculaires
graves, de la mutagénicité sur les cellules germinales, de la cancérogénicité, de la toxicité pour la
reproduction, de la sensibilisation respiratoire ou cutané, de la toxicité spécifique pour certains
organes cibles (STOT) ou du danger en cas d'aspiration.
Lorsque, dans le cas visé au point b), cette exigence entraîne la communication de plusieurs noms
chimiques, un maximum de quatre noms chimiques suffit, sauf s'il  en faut plus de quatre pour
montrer la nature et la gravité des dangers.
Les  noms  chimiques  sélectionnés  permettent  d'identifier  les  substances  essentiellement
responsables des principaux dangers pour la santé qui sont à l'origine de la classification et du
choix des mentions de danger correspondantes
Constats : 
La fiche retenue est celle du produit Bostik 1400. La dernière date de révision de cette fiche est le
25 octobre 2017. Ce produit constitue un mélange et comporte l’ensemble des mentions prévues.
Ce mélange est constitué de 8 produits tous précisés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : 11. Respect FDS

Référence réglementaire : Règlement européen du 18/12/2006, article 37.5
Thème(s) : Risques chroniques, Lutte contre l’incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
5. Tout utilisateur en aval identifie, met en œuvre et, le cas échéant, recommande des mesures
appropriées  visant  à  assurer  une  maîtrise  valable  des  risques  identifiés  de  l'une  des  façons
suivantes :
a) dans la ou les fiches de données de sécurité qui lui ont été transmises ; 
b) dans sa propre évaluation de la sécurité chimique ; 
c)  dans  les  informations  sur  les  mesures  de gestion  des  risques  qu'il  fournit  conformément  à
l'article 32.
Constats : 
L’ensemble des produits utilisés sur le site a une fiche données sécurité dans un classeur par liste
alphabétique et sur  informatique. Ce sont des petits  contenants pour la plupart  des produits
utilisés sur le site. L’opérateur assure le stockage au regard des préconisations.Les véhicules et le
site  sont  équipés  d’extincteur  à  poudre.  Les  conditions  de  stockage  respectent  les
recommandations de la FDS.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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